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L'agriculture à la Quinzaine jurassienne de Berne en 1969

La Commission agricole de l'ADIJ, placée sous la présidence de
M. E. Lœl'fel, ancien directeur de l'Ecole cantonale d'agriculture de
Courtemelon, a consacré récemment une importante séance à la
participation de l'agriculture à la Quinzaine jurassienne qui sera organisée

en 1969 à Berne.

Les organisateurs disposeront, pour le secteur agricole, d'une
trentaine de vitrines de magasins dans les rues principales de la Ville fédérale.

Ils s'efforceront de présenter les activités des différentes régions
du Jura, ainsi que l'ensemble des secteurs de production. Voici les
thèmes qui seront traités :

1. Généralités sur l'agriculture jurassienne (le milieu physique du
Jura, le milieu humain en évolution avec les rendements
globaux de la production agricole, Courtemelon comme centre de
formation professionnelle, les différentes organisations
agricoles).

2. La production végétale (le sol, les méthodes de culture, les
machines agricoles, les maladies des plantes, les semences,
engrais, fourrages, l'activité des sélectionneurs et de la Fédéra-
lion des associations agricoles, la vigne).

3. La production animale (élevage bovin, chevalin, ovin, apicul¬
ture, avec la présentation de produits de l'élevage jurassien).

4. Le lait et les produits laitiers.
5. Libre parcours et pâturages.
6. La forêt.
7. Les améliorations foncières.

Chacun de ces secteurs sera présenté à l'aide de photos et tableaux
statistiques. De nombreux spécialistes de l'Ecole d'agriculture de
Courtemelon et des représentants des différentes fédérations et associations
collaborent avec enthousiasme à la préparation de cette grande
exposition agricole organisée dans le cadre de la Quinzaine jurassienne de
Berne en 1969.
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Président : R. Steiner, Delémonf ; vice-président : W. Sunier, Courtelary ;

secrétaire: H.-L. Favre, Reconvilier ; caissier: R. Domonf, Courfedoux.
Bulletin : rédaction : Jean Schnefz, Delémonf, bureau de l'ADIJ ;
administration et publicité : Delémont.
Téléphones : président : (066) 2 15 83 ou 2 13 84 ou 2 25 81 ; vice-président : (039) 4 92 06

ou 4 91 04 ; secrétaire : (032) 91 24 73 ou 91 29 79 ; caissier : (066) 6 23 72 ou 6 17 62.
Comptes de chèques postaux : caisse générale : 25-2086 ; abonnements du bulletin :

25-10213. Abonnement annuel : Fr. 10.—. Le numéro : Fr. 1.20.

Les reproductions de textes ne sont autorisées qu'avec indication de la source.

124


	[Impressum]

